
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 2026 

POLITIQUES DE REMUNERATION 2026 

Publication en application de l’article R. 22-10-14 IV du Code de Commerce 

 

Paris, London, New York | 10 juin 2026 

 

L’assemblée générale annuelle d’Antin Infrastructure Partners SA s’est réunie aujourd’hui, sous 

la présidence d’Alain Rauscher, Président-Directeur Général (l’ « Assemblée Générale »).   

 

L’Assemblée Générale a approuvé l’ensemble des 16 résolutions soumises aux votes des 

actionnaires, et en particulier les résolutions relatives aux politiques de rémunération 2026 des 

mandataires sociaux, telles que détaillées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 

figurant dans le Document d’Enregistrement Universel 2025 (ainsi qu’en Annexe 1 au présent 

communiqué) : 

 

Résolutions Résultats des votes 

8ème résolution 

Approbation de la politique de rémunération 2026 des 

Administrateurs conformément à l’article L. 22-10-8 II du Code de 

commerce 

Taux d’approbation 

de 99,89 % 

9ème résolution 

Approbation de la politique de rémunération 2026 du Président-

Directeur Général conformément à l’article L. 22‑10-8 II du Code de 

commerce 

Taux d’approbation 

de 99,86 % 

 

 

 

 

  



 

 

About Antin Infrastructure Partners 

Antin Infrastructure Partners est une société de capital-investissement de premier plan 

spécialisée dans les infrastructures. Avec plus de 33 milliards d’euros d’actifs sous gestion sur 

ses stratégies d’investissements Flagship, Mid Cap et NextGen, Antin investit dans les secteurs 

de l’énergie et de l’environnement, du numérique, des transports et des infrastructures 

sociales. Le Groupe possède des bureaux à Paris, Londres, New York, Singapour, Séoul et 

Luxembourg, où il emploie plus de 250 collaborateurs dédiés à la croissance, l’amélioration et 

la transformation d’entreprises d’infrastructure, créant par là même de la valeur sur le long 

terme pour les sociétés en portefeuille et les investisseurs. Détenu majoritairement par ses 

Partners, Antin est coté sur le compartiment A du marché réglementé d’Euronext Paris 

(Code : ANTIN – ISIN : FR0014005AL0). 
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Annexe 1 

Pages 70 à 74 du Document d’Enregistrement Universel 2025 


